
L’ALLOCATION DE RENTRÉE SCOLAIRE 
(ARS) 

 

L’Ars (allocation de rentrée scolaire) vous aide à assumer le coût de la rentrée pour vos 

enfants de 6 à 18 ans. 

CONDITIONS D’ATTRIBUTION 

Vous devez remplir les conditions générales pour bénéficier des prestations familiales.  

Quelle que soit votre nationalité, vous pouvez bénéficier des prestations familiales. 

Vous devez pour cela résider en France. 

Vous devez en outre : 

 si vous êtes ressortissant de l'Union européenne, de l’Espace économique 

européen ou de la Suisse, remplir les conditions de droit au séjour ; 

 si vous êtes étranger non ressortissant de l'Union européenne, de l'Espace 

économique européen ou de la Suisse, fournir à votre Caf un titre de séjour en 

cours de validité, attestant que vous êtes en situation régulière en France. Si 

vos enfants sont nés à l’étranger, vous devez justifier de leur entrée régulière 

en France. 

 RESSOURCES 

La déclaration de vos revenus 2015 permet à votre Caf d’étudier vos droits aux 

prestations du 1er janvier au 31 décembre 2017. Chaque année, la Caf récupère 

automatiquement vos revenus déclarés auprès des impôts. 

La Caf prend en considération, pour vous et votre conjoint ou concubin, les revenus 

perçus en France et à l’étranger (salaires, allocations de chômage et indemnités 

journalières de sécurité sociale, pensions et retraites, revenus du patrimoine, charges 

déductibles…). Elle compare leur montant au plafond de ressources de la prestation 

concernée. 

 Pratique 

 Dans certaines conditions, la Caf ne tient pas compte des revenus 

professionnels de la personne qui, soit arrête de travailler pour s’occuper d’un 

enfant de moins de 3 ans ou de plusieurs enfants ; soit se trouve au chômage 

et n'est pas indemnisée ; soit est privée d’emploi et bénéficie de l’Aah, ou 

encore est bénéficiaire du Rsa. 

 Dans certaines situations, la Caf effectue une « évaluation forfaitaire » des 

ressources annuelles à partir du salaire mensuel actuel. 

 En cas de séparation, divorce ou veuvage, la Caf ne tient pas compte des 

revenus de votre ancien conjoint ou concubin à compter du mois suivant 

l’événement. 

 Vous avez à votre charge un ou plusieurs enfants écoliers, étudiants ou 

apprentis âgés de 6 à 18 ans. 

Pour la rentrée 2017, l'Ars peut être versée pour chaque enfant scolarisé né entre le 

16 septembre 1999 et le 31 décembre 2011 inclus, et pour chaque enfant plus jeune 

déjà inscrit en CP. 

http://www.caf.fr/allocataires/droits-et-prestations/s-informer-sur-les-aides/conditions-generales
http://www.caf.fr/allocataires/droits-et-prestations/s-informer-sur-les-aides/vos-revenus-recuperes-aupres-des-impots
http://www.caf.fr/allocataires/droits-et-prestations/s-informer-sur-les-aides/vos-revenus-recuperes-aupres-des-impots
http://www.caf.fr/allocataires/droits-et-prestations/s-informer-sur-les-aides/les-enfants-a-charge


 Vos ressources de l'année 2015 ne doivent pas dépasser : 

 

Plafonds de ressources 2015, en fonction de la 

situation familiale au 31 juillet 2017 

Nombre d'enfants à charge Plafond 

1 24 404 € 

2 30 036 € 

3 35 668 € 

Par enfant en plus    5632 € 

 

MONTANT A LA RENTREE 2017 

 

Le montant de l'Ars dépend de l'âge de l'enfant. 

 

Montants 

Âge Montant 

6-10 ans (1) 364,09 € 

11-14 ans (2) 384,17 € 

15-18 ans (3) 397,49 € 

(1)  Enfant ayant atteint 6 ans avant le 1er janvier qui suit la rentrée et 

n’ayant pas atteint 11 ans au 31 décembre de l’année de la rentrée et 

enfant plus jeune déjà inscrit en CP. 

(2)  Enfant ayant atteint 11 ans au 31 décembre de l’année de la rentrée et 

n’ayant pas atteint 15 ans à cette même date. 

(3)  Enfant ayant atteint 15 ans au 31 décembre de l’année de la rentrée et 

n’ayant pas atteint 18 ans au 15 septembre de l’année de la rentrée 

scolaire. 

Si vos ressources dépassent de peu le plafond applicable, vous recevrez 

une allocation de rentrée scolaire réduite, calculée en fonction de vos 

revenus. 

 

http://www.caf.fr/allocataires/droits-et-prestations/s-informer-sur-les-aides/conditions-generales


 DATE DE VERSEMENT 

 

 L’Ars est versée fin août. Pour les jeunes de 16 à 18 ans, vous devez déclarer  en 

ligne au préalable que votre enfant est scolarisé (voir ci-après). 

  

 

A savoir 

Si votre enfant est confié par le juge à l'aide sociale à l'enfance (Ase) ou à un 

service / établissement sanitaire ou d'éducation, son allocation de rentrée scolaire 

ne vous sera pas versée. La somme sera conservée sur un compte bloqué auprès de 

la Caisse des dépôts et consignations. Elle sera versée à votre enfant, à sa demande, 

par la Caisse des dépôts quand il sera majeur. Cette épargne est destinée à 

l’accompagner dans son autonomie. 

En savoir plus sur le site de la Caisse des dépôts et 

consignations http://www.caissedesdepots.fr/recuperer-votre-allocation-de-rentree-

scolaire 

 

 

Pratique  

 Si vous n’êtes pas allocataire, vous devez télécharger un formulaire dans la 

rubrique Les services en ligne > Faire une demande de prestation  

> Allocation de rentrée scolaire, l'imprimer et le renvoyer rempli à votre Caf. 

 Si vous êtes allocataire et si vous y avez droit, l'Ars est versée 

automatiquement pour vos enfants qui auront de 6 à 15 ans le 31 décembre 

suivant la rentrée. 

 Pour ceux âgés de 16 à 18 ans (nés entre le 16 septembre 1999 et le 31 

décembre 2001 inclus), à partir de mi-juillet, vous devez déclarer que votre 

enfant est toujours scolarisé ou en apprentissage pour la rentrée 2017 dans la 

rubrique « Mon Compte » sur caf.fr ou à partir de l’application mobile « Caf 

- Mon  Compte ». 

 

La Caf vous contacte en juillet par courriel ou courrier pour vous inviter à effectuer cette 

démarche. 

 Si votre enfant entre en CP en septembre mais n'aura 6 ans qu'en 2018, vous 

devez adresser à votre Caf un certificat de scolarité à récupérer auprès de 

l'établissement scolaire.  

http://www.caf.fr/aides-et-services/les-services-en-ligne/estimer-vos-droits
http://www.caf.fr/aides-et-services/les-services-en-ligne/faire-une-demande-de-prestation
https://wwwd.caf.fr/wps/portal/caffr/aidesetservices/lesservicesenligne/faireunedemandedeprestation/allocationderentreescolaire/!ut/p/a1/hc9NDoIwEAXgs3ABZrBIYAkSCjZBlAXQjSkGKgk_pqDE2wvGrTq7Sb43eQMccuC9eDRSTM3Qi3bduXW2QpMaDkNGmROgG8UpMz0kmGwWUCwAv4yL__IZ8DdJDgYNWYrUDnYBRs7W9-NjtJwg_wB-wI8Oe-CyHcrln8wDfi-eZJRrc7cviS2Bq6quVKX06zBOkM_zrF9ErdcKbl2OTdKdClfTXlwrLjw!/dl5/d5/L0lJSklKQ2dwUkEhIS9JRGpBQUF4QUFFUkNwcVlxLzRKaUdRb3dwTWhRalVvZyEvWjZfNkg0RzE5SzBLRzZDQzBBUEhLSlEzRTIwRzYvWjdfNkg0RzE5SzBLRzZDQzBBUEhLSlEzRTIwODIvZnJta0NuYWZBY3Rpb24vcmVpbml0aWFsaXNlcg!!/

